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L’AN DEUX MILLE SEIZE, le VINGT HUIT SEPTEMBRE, à 19h00 

Le Conseil Municipal de la commune de Verneuil-en-Halatte, dûment convoqué par Monsieur le Maire, par lettre en date du 22 

septembre 2016, s’est réuni en Mairie, sous la présidence de Monsieur Christian MASSAUX, Maire, pour délibérer sur les 

questions inscrites à l’ordre du jour. 

Présents : 

Mr. MASSAUX, Maire 

Mr LAHAYE - Mme LAULAGNET - Mme PAPI - Mr VAN GEERSDAËLE – Mme THERESINE – Mr KELLNER –  

Mme ZAREMBA – Mr LAMOUR, Adjoints au Maire 

Mme COCU – Mr BOULANGER – Mme PARENT - Mr SAROUILLE – Mme MAILLOT - Mr MARCEL - Mme PELTIER –  

Mme FUENTES – Mr LENAIN – Mme CZEKAJ - Mr LORTHIOIS - Mme GEINDREAU – Mme LEGRAND - Mr CHALLIER  Mr 

MONNOYEUR, Conseillers Municipaux  
 

Pouvoirs : Mr LEBAILLIF (pouvoir à Mme LAULAGNET) - Mr LENAIN (pouvoir à Mr KELLNER) - Mme GUILBERT (pouvoir à 
Mme MAILLOT) - Mme COPIE (pouvoir à Mr CHALLIER) 

 
Formant la majorité des membres en exercice. 

Monsieur le Maire procède à l’appel nominatif. 

 

Secrétaire de séance : Emmanuelle MAILLOT 

---------- 

 

Monsieur le Maire rend compte des décisions qu’il a été amené à prendre en vertu de la délégation accordée par le Conseil 

Municipal, conformément à l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

24/2016 21/06/2016 Marché Marché avec la Société EIFFAGE pour les travaux de voirie, reprise de 

trottoirs. Le montant du marché s’élève à 34 497,20€ HT. La dépense 

sera imputée au budget Ville (M14) à l’article 61523-1. 

25/2016 21/06/2016 Affaires financières Demande de subvention auprès de l'Etat dans le cadre de la DETR au 

taux le plus élevé possible pour les travaux de mise en accessibilité des 

écoles de la ville. 

26/2016 20/07/2016 Affaires Culturelles Contrat de prestation avec la MDO de l'Oise dans la cadre du Festival 

Contes d’Automne 2016, d’une représentation pour tout public, « Bref… 

le Grand Nord » le mercredi 23 novembre 2016 à 15h00, Salle des Fêtes 

Place de Piegaro. Le montant est fixé à 400 € net. La dépense sera 

imputée à l'article 6233. 

27/2016 26/07/2016 Affaires Scolaires Convention d’utilisation du centre nautique couvert avec le 

S.I.C.G.E.N.C. pour les écoles élémentaires. La période d’utilisation est 

prévue du lundi 12 septembre 2016 au 22 juin 2017. Les tarifs appliqués 

pour la durée de la convention sont : 2,90 € par entrée et 19,50 € pour 

l’enseignement par Maître Nageur. 

28/2016 08/08/2016 Marché Marché avec la Société VERDAD pour la réhabilitation d'une ancienne 

pharmacie en bâtiment communal destiné à accueillir du public. Le 

montant du marché s'élève à 113 000 € HT. La dépense sera imputée au 

budget Ville (M14) à l’article 2135, Opération 104, fonction 020212. 

PPRROOCCEESS  VVEERRBBAALL    

DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  dduu    

  2288  SSEEPPTTEEMMBBRREE  22001166  
--------------  

CCoonnffoorrmméémmeenntt  àà  ll’’aarrttiiccllee  LL22112211  aalliinnééaa  2255  dduu  CC..GG..CC..TT..  
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29/2016 08/08/2016 Marché Marché avec la Société VERDAD pour le LOT N°1 : Assainissement 

Eaux Usées Poste de refoulement, Voirie Jeannette. Le montant du 

marché s’élève à 106 000 € HT. La dépense sera imputée au budget 

Assainissement, à l’article 21562, Opération 116. 

30/2016 08/08/2016 Marché Marché avec la Société ASUR pour le LOT N°2 : Contrôle 

assainissement Eaux Usées, Voirie Jeannette. Le montant du marché 

s’élève à 2 707,60€ HT. La dépense sera imputée au budget 

Assainissement. Article 2031, Opération 116. 

31/2016 08/08/2016 Marché Marché avec Lyonnaise des Eaux SUEZ concernant une mission 

d'études pour réaliser les travaux nécessaires à la création de forages au 

Stade Gérard Level et au Centre Equestre du Château. Le montant est 

fixé à 5 800 € HT. La dépense sera imputée à l’opération 122, article 

2031 au budget annexe d’Eau Potable. 

32/2016 08/08/2016 Marché Marché de maitrise d'œuvre avec B.E.C.D. concernant la construction 

de réseaux d’assainissement des eaux usées VRD, rue du Président 

Wilson, Mont La Ville. Le montant forfaitaire est fixé à 5 000 € HT. La 

dépense sera imputée à l’opération 00119, article 2031 sur le budget 

annexe d’assainissement. 

33/2016 24/08/2016 Affaires Scolaires Convention financière avec la C.C.P.O.H. pour le reversement du fonds 

de soutien pour l’organisation des activités périscolaires compétente en 

la matière Au titre de l’année scolaire 2015/2016, le montant du fonds 

de soutien susvisé est de 24 500 €. 

34/2016 24/08/2016 Voirie Contrat de services avec AGRI BRAY pour le fauchage des accotements 

et dépendances de la commune. La durée du contrat est de 4 jours de 

travail pour 2 tracteurs. montant de la prestation est fixé à 368 € HT par 

jour par tracteur, soit un total de 2 944 € HT. La dépense sera imputée à 

l’article 61521. 

35/2016 13/09/2016 Affaires Scolaires Convention avec l’entreprise ISSOFT pour la mise à disposition de 

l’application Periscoweb qui permet la gestion administrative des 

services des cantines scolaires. La durée du contrat est de 12 mois. Le 

montant mensuel est fixé à 140 € H.T. La dépense sera imputée à 

l'article 611. 

 
Fabien LORTHIOIS souhaite savoir, au sujet du marché de travaux concernant l’entreprise VERDAD pour l’ancienne 
pharmacie, ce qui est prévu comme travaux. 
Christian MASSAUX lui répond qu’il s’agit d’une entreprise générale qui effectuera des travaux de plomberie, d’électricité, 
plâtres, peinture, etc. 
Fabien LORTHIOIS demande s’il y aura encore des travaux au-delà de ce marché et s’il y il y a eu des travaux avant. 
Christian MASSAUX répond négativement.  

 

 AFFAIRES GÉNÉRALES   

2016/36   Modification statutaire de l’ADTO 

Monsieur le Maire rappelle que la commune est actionnaire de la Société Publique Locale  « Assistance Départementale 

pour les Territoires de l’Oise (ADTO). 

Il indique que le conseil d’administration de l’ADTO, qui s’est réuni le 24 mai 2016, envisage d’apporter les modifications 

aux statuts de la société  qui apparaissent nécessaires afin d’intégrer dans lesdits statuts les dimensions de la loi NOTRe au 

regard du « reprofilage » des compétences départementales et en mettant en avant les notions de « cohérence et de 

solidarité territoriale ». 

 

En effet, la rédaction actuelle des statuts et notamment l’objet social  (article 3) n’apparaît pas assez précis au regard des 

compétences des différentes collectivités actionnaires.  

Quelques modifications mineures sont également apportées aux statuts actuels. 

Il rappelle également qu’à peine de nullité, conformément aux dispositions de l’article L. 1524-1 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, l’accord du représentant d’une collectivité sur une modification portant sur l’objet social, la 

composition du capital ou sur les structures des organes dirigeants d’une SPL, ne peut intervenir sans une délibération 

préalable de son assemblée délibérante, approuvant cette modification. 
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VU  le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU le Code de Commerce, 

1° - approuve : 

Le projet de modification de l’article 3 des statuts de la SPL ADTO dont la collectivité est actionnaire, selon les modalités 

suivantes : 

Ancienne rédaction : 

L’Assistance Départementale pour les Territoires de l’Oise a vocation à réaliser pour les Collectivités Territoriales 

donneuses d’ordres toute opération et action contribuant au développement de leurs infrastructures. 

Elle est en conséquence appelée à se voir confier, par ses actionnaires, les projets d’organisation, d’amélioration et 

d’équipement sur leur territoire. 

L'Assistance Départementale pour les Territoires de l’Oise a également vocation à assurer les missions d’ingénierie s’y 

rapportant : 

- soit de manière connexe à la réalisation des opérations et actions de développement et d’aménagement rural qui 

lui sont confiées,  

- soit directement, sans être chargée de ladite réalisation, et uniquement en cas de carence de l’initiative privée ; 

les activités en cause sont celles qui ne relèvent pas du champ concurrentiel par leur faible rendement lucratif ou 

par leur nature. 

Ces missions d’ingénierie recouvrent les assistances à maîtrise d’ouvrage et concernent les domaines technique, 

administratif et financier. Elles ne relèvent ni de la conduite d’opération, ni de la maîtrise d’œuvre et concernent 

principalement : 

- Les infrastructures, les ouvrages et les réseaux, 

- Les bâtiments, l’environnement, 

- Les déplacements et les transports. 

L'Assistance Départementale pour les Territoires de l’Oise apporte ses services aux seules Collectivités Territoriales 

présentes dans l’Oise et qui sont ses actionnaires. Les groupements comprenant des communes du département de l’Oise 

et d’autres départements sont à cet égard considérés comme présents dans l’Oise. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve les modifications ci-dessous : 

 

NNoouuvveellllee  rrééddaaccttiioonn  ::  

  

LL''AAssssiissttaannccee  DDééppaarrtteemmeennttaallee  ppoouurr  lleess  TTeerrrriittooiirreess  ddee  ll’’OOiissee  aa  vvooccaattiioonn  àà  rrééaalliisseerr  ppoouurr  llee  ccoommppttee  ddee  sseess  aaccttiioonnnnaaiirreess,,  ttoouuttee  

ooppéérraattiioonn  oouu  aaccttiioonn  ss’’iinnssccrriivvaanntt  ddaannss  lleess  ccoommppéétteenncceess  aattttrriibbuuééeess  àà  llaa  ccoolllleeccttiivviittéé  ddoonnnneeuussee  dd’’oorrddrree  eett  ddaannss  llee  rreessppeecctt  dduu  

pprréésseenntt  oobbjjeett  ssoocciiaall..  

LL''AAssssiissttaannccee  DDééppaarrtteemmeennttaallee  ppoouurr  lleess  TTeerrrriittooiirreess  ddee  ll’’OOiissee  ppeeuutt    eenn  ccoonnssééqquueennccee  ssee  vvooiirr  ccoonnffiieerr  ll’’ééttuuddee  oouu  llaa  rrééaalliissaattiioonn  ddee  

ttoouutt  pprroojjeett  vviissaanntt  nnoottaammmmeenntt  ::  

  

  AA  pprroommoouuvvooiirr  llaa  ccoohhééssiioonn  eett  llaa  ssoolliiddaarriittéé  tteerrrriittoorriiaallee,,  

  AA    ffaavvoorriisseerr  ll’’oorrggaanniissaattiioonn,,  ll’’aamméélliioorraattiioonn  eett  ll’’ééqquuiippeemmeenntt  ddeess  tteerrrriittooiirreess  ((ééccoonnoommiiee  dd’’éénneerrggiiee……..)),,  

  AA  pprroommoouuvvooiirr  lleess  aaccttiioonnss  dd’’aamméénnaaggeemmeenntt  eett  dd’’uurrbbaanniissmmee  ddeess  tteerrrriittooiirreess  rruurraauuxx,,  

  AA  ppaarrttiicciippeerr  àà  llaa  ccoonnssttrruuccttiioonn  oouu  rrééhhaabbiilliittaattiioonn  dd’’ééqquuiippeemmeennttss  ccuullttuurreellss,,  éédduuccaattiiffss,,  ssoocciiaauuxx,,  ssppoorrttiiffss,,  

aaddmmiinniissttrraattiiffss  oouu  ééccoonnoommiiqquueess  vviissaanntt  àà  ffaavvoorriisseerr  ll’’eemmppllooii  llooccaall,,  

  AA  ddéévveellooppppeerr    lleess  rréésseeaauuxx  dd’’iinnffrraassttrruuccttuurreess,,  dd’’eeaauu,,  ddee  vviiddééoopprrootteeccttiioonn,,  dd’’aassssaaiinniisssseemmeenntt  eett  lleess  sseerrvviicceess  ss’’yy  

rraattttaacchhaanntt,,  

  AA  aassssiisstteerr  lleess  aaccttiioonnnnaaiirreess  ddaannss  lleess  pprrooccéédduurreess  nnéécceessssaaiirreess  àà  llaa  mmiissee  eenn  œœuuvvrree  ddee  lleeuurrss  ccoommppéétteenncceess,,  

  AAiinnssii  qquuee  ttoouutt  pprroojjeett  oouu  mmiissssiioonn  vviissaanntt  àà  llaa  pprrootteeccttiioonn  oouu  llaa  mmiissee  eenn  vvaalleeuurr  ddeess  ppaattrriimmooiinneess  eett  ddee  

ll’’eennvviirroonnnneemmeenntt..  

DD’’uunnee  mmaanniièèrree  ggéénnéérraallee,,    ll''AAssssiissttaannccee  DDééppaarrtteemmeennttaallee  ppoouurr  lleess  TTeerrrriittooiirreess  ddee  ll’’OOiissee  aappppoorrttee  sseess  sseerrvviicceess  aauuxx  sseeuulleess  

ccoolllleeccttiivviittééss  tteerrrriittoorriiaalleess  qquuii  eenn  ssoonntt  aaccttiioonnnnaaiirreess,,  ssuurr  lleeuurr  tteerrrriittooiirree  ggééooggrraapphhiiqquuee  eett  ddaannss  llee  ccaaddrree  eexxcclluussiiff  ddeess  

ccoommppéétteenncceess  aattttrriibbuuééeess  àà  cchhaaccuunnee..  
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********** 

2016/37    Programme de déploiement d’Infrastructure de Recharge pour Véhicules Electriques et hybrides rechargeables 

(IRVE) » sur le territoire du Syndicat d’Energie de l’Oise Transfert de l'exercice de la compétence 

Le Syndicat d’Energie de l’Oise (SE60) a validé un projet de déploiement de 107 infrastructures de recharge de véhicules 

électriques et hybrides qui, selon les ratios de l’ADEME, permettra de mailler le territoire. 

Le réseau des bornes Mouv’Oise a pour objectif de rassurer les utilisateurs sur leur capacité à compléter leur autonomie en 

cours de route. 

Chaque borne Mouv’Oise sera équipée de deux prises pour les voitures (22 kVA pour chaque prise type 2S de standard 

européen) et de deux prises pour les deux roues (prise type EF de 3 kVA), permettant de recharger deux véhicules 

simultanément. 

Ce réseau de borne est complété d’un service public de recharge privilégiant l’interopérabilité et l’accès à tous les 

utilisateurs. 

Les bornes seront communicantes et reliées à un central de supervision permettant de connaître sa localisation et sa 

disponibilité. 

Le SE60, en concertation avec les communes et les intercommunalités, a défini les implantations définitives des bornes 

suivant les critères fixés par l’ADEME. Ont été privilégiés les pôles d’emplois denses, les zones d’activités commerciales, 

les lieux touristiques. 

Ce sont à ces conditions que le projet a obtenu le soutien de l’ADEME au titre des Programmes d’Investissements 

d’Avenir. 

Le coût d’investissement est financé à 50% par l’ADEME et 25% par le Conseil Départemental. Le solde à charge est 

financé par le SE60 sur ses fonds propres. Aucune participation financière n’est demandée aux communes ou 

communautés. 

Concernant les coûts de fonctionnement, l’ingénierie globale et le suivi administratif seront assurés par le SE60. Les autres 

coûts (entretien et dépannage, suivi cartographique, supervision, abonnement électrique et consommation d’électricité) 

évalués à 1 250 € TTC / an / borne, seront financés par les communes ou les communautés. 

Les communes d’implantation de bornes doivent délibérer sur le transfert de la compétence « Infrastructures de recharge 

pour véhicules électriques et hybrides rechargeables (IRVE) » au SE60 et sur les modalités de mise en œuvre du projet 

fixées dans les conditions techniques, administratives et financières. 

Les communautés ont été sollicitées sur la prise en charge des coûts de fonctionnement et sur les modalités de mise en 

œuvre du projet fixées dans les conditions techniques, administratives et financières. 

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L. 2224-37, permettant le 

transfert de la compétence « infrastructures de recharge pour véhicules électriques » (création et entretien des bornes, 

exploitation du service) aux autorités organisatrices d'un réseau public de distribution d'électricité visées à l'article L. 

2224-31 du Code général des collectivités territoriales, 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 29 novembre 2013 portant modification des statuts du Syndicat d’Energie de l’Oise 

(SE60) à compter du 1er janvier 2014 et notamment l’article 4.6 desdits statuts habilitant le Syndicat à exercer, aux lieux et 

place des communes qui en font la demande, la compétence mentionnée à l’article L. 2224-37 du CGCT. 

Considérant que le SE60 a souhaité engager un programme de déploiement d’infrastructures de recharge pour véhicules 

électriques et hybrides rechargeables (IRVE), et ce à travers un maillage cohérent couvrant l'ensemble de son territoire, 

validé par délibération de son Conseil Syndical en date du 1er décembre 2015. 

Considérant que pour inscrire une infrastructure de charge dans le programme de déploiement du SE60 et permettre à 

ce dernier d’obtenir les financements mis en place par l’Etat dans l’appel à manifestation d’intérêt confié à l’ADEME, il 

convient de confirmer l’engagement de la commune de mettre à disposition, à titre gratuit, pendant 5 ans à compter de 

la mise en service du dispositif de recharge, en surface ou en ouvrage, 2 emplacements de stationnement par borne. 

---------- 

Christian MASSAUX explique que ce dossier reviendra à l’ordre du jour d’une commission voirie pour examiner à quel 

emplacement de la place de l’Eglise cette borne serait installée. 

---------- 

Considérant qu’il convient également de confirmer l’engagement de la commune sur sa participation financière. 
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Vu les conditions techniques, administratives et financières d’exercice de la compétence « infrastructures de charge 

pour véhicules électriques », telles qu’annexées à la présente délibération. 

Considérant l’intérêt du déploiement de ce projet, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- Approuve le transfert de la compétence « infrastructures de recharge pour véhicules électriques» au Syndicat 

d’Energie de l’Oise pour la mise en place d'un service comprenant la création, l'entretien, et l'exploitation des 

infrastructures de charge nécessaires à l'usage des véhicules électriques ou hybrides rechargeables, dont l'exploitation 

comprend l'achat d'électricité nécessaire à l'alimentation des infrastructures de recharge. 

- Adopte les conditions techniques, administratives et financières d'exercice de la compétence 

« infrastructures de recharge pour véhicules électriques » ci-annexées. 

- Autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes nécessaires au transfert de la compétence « infrastructures de 

recharge pour véhicules électriques » et à la mise en œuvre du projet. 

- S'engage à mettre à disposition, à titre gratuit, pendant 5 ans à compter de la mise en service du dispositif de 

recharge, en surface ou en ouvrage, 2 emplacements de stationnement par borne. 

- S'engage à verser au SE60 la participation financière due en application des conditions techniques, 

administratives et financières pour la réalisation des travaux d'installation, approuvées par la présente délibération. 

- S'engage à inscrire les dépenses correspondantes au budget municipal et donne mandat à Monsieur le Maire ou 

son représentant pour régler les sommes dues au SE60. 

********** 

 VOIRIES ET RÉSEAUX   

2016/38   Rapport 2015 de la concession de distribution de gaz naturel 

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2224-5, il est présenté au Conseil 

Municipal le rapport 2015 de la concession de distribution de gaz naturel. 

En application des dispositions de l’article L.1411-13 du C.G.C.T. ce rapport a été mis à la disposition du public  en mairie 

et l’ensemble du rapport a été transmis à chaque conseiller municipal. 

Les ouvrages concédés sont ceux de la distribution et non pas ceux de production ou de stockage du gaz 

Le contenu du rapport peut se résumer ainsi : 

En 2015, à l’échelle de la concession, les recettes d’acheminement ont été de 416 477 € alors que les charges d’exploitation 

ont été de 157 203 €. 

Evolution du nombre d’abonnés 

2013 : 982  2014 : 983   2015 : 984 (évolution 2014/2015 : +0,01%) 

Quantités annuelles consommées (en MWh) 

2013 : 50 133 MWh   2014 : 39 154 MWh   2015 : 43 570 (évolution 2014/2015 : +11,27%) 

Tarification du service (tarif T1 : 66 abonnés/tarif T2 : 902 abonnés/ tarif T3 : 15 abonnés) 

T1 : abonnement annuel : 34,56 €  Prix au MWh : 27,35 € (moins de 6 MWH/an) 

T2 : abonnement annuel : 133,32 €  Prix au MWh : 8,04 € (de 6 à 300 MWH/an) 

T3 : abonnement annuel : 757,08 € Prix au MWh : 5,65 € (de 300 à 5 000 MWH/an) 

En 2015, le concessionnaire, Gaz réseau Distribution de France n’a pas investi  pour le développement et la maintenance 

du réseau vernolien. 

Longueur du réseau : 25 918 mètres (25 859 m en 2014). 

Enfin, la concession a donné lieu à la perception par la commune d’une redevance de fonctionnement d’un montant de 

2 700 € contre 2 601,48 € en 2014. 

Le Conseil Municipal  prend acte du rapport 2015 de la concession de distribution de gaz naturel par la société Gaz réseau 

Distribution de France.  
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********** 

2016/39  Rapport 2015 du service public d’assainissement 

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2224-5, il est présenté au Conseil 

Municipal le rapport 2015 du service public d’assainissement. 

Conformément aux dispositions de l’article L.1411-13 du C.G.C.T. ce rapport a été mis à la disposition du public en mairie 

et ledit rapport a été transmis à chaque conseiller municipal.  

Le contenu du rapport peut se résumer ainsi : 

Evolution du nombre d’abonnés 

2012 : 1 734 -   2013 : 1 750 -  2014 : 1 759 – 2015 : 1 745 (évolution 2014/2015 : -0,8%) 

Volumes annuels traités (en m3) 

2012 : 148 900 - 2013 : 153 355 – 2014 : 155 969 

2015 : 149 405 (évolution 2014/2015 : -4,2%) 

Tarification du service (sur la base d’une consommation annuelle d’eau de 120 m3) 

2012 : 2,72 €/m3  - 2013 : 2,37 €/m3 – 2014 : 2,75€/m3 

2015 : 2,76 €/m3 (évolution 2014/2015 : + 0,04%) 

Redevance communale : 0,60 €HT/m3  

Opérations en 2015 :  

4 622m de réseau curé 

365 avaloirs nettoyés et entretenus 

6 interventions en astreinte 

8 enquêtes de conformité 

Aucune pollution accidentelle constatée et aucun point noir de réseau ou de branchement. 

---------- 

Fabien LORTHIOIS s’interroge sur l’évolution négative du nombre d’abonnés entre 2014 et 2015 qui pour lui n’est pas très 
logique compte tenu des constructions qu’il y a sur la commune ? 

Christian MASSAUX répond qu’il a eu la même interrogation à ce sujet car pour l’eau potable c’est facile à comprendre si par 
exemple il y a un déménagement alors on ferme le compteur mais pour l’assainissement cela n’est pas le cas. 

---------- 

Le Conseil Municipal  prend acte du rapport 2015 du service public d’assainissement transmis par le délégataire, la société 

SUEZ / Lyonnaise des eaux. 

********** 

2016/40   Rapport 2015 du service public d’eau potable 

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2224-5, il est présenté au Conseil 

Municipal le rapport 2015 du service public d’assainissement. 
 

Conformément aux dispositions de l’article L.1411-13 du C.G.C.T. ce rapport a été mis à la disposition du public en mairie 

et ledit rapport a été transmis à chaque conseiller municipal ainsi que le rapport annuel (annexe 4) de l’agence de l’eau 

Seine-Normandie. 

Le contrat de délégation de service public est entré en vigueur le 1er juin 2015. 

Le territoire est alimenté par deux forages situés à Montlaville et en haut de la rue de la vallée sainte Geneviève. 

Le contenu du rapport peut se résumer ainsi : 

Nombre d’abonnés 

2015 : 1 777  
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Volumes annuels produits en 2015 (en m3) 

Forage de Montlaville : 76 251 – forage Sainte Geneviève : 120 557 

Volume mis en distribution : 189 614 – volume consommé : 159 838 – rendement : 84,3% 

Tarification du service (sur la base d’une consommation annuelle d’eau de 120 m3) 

2015 : 1,696 €/m3  

Redevance communale : 0,45 €HT/m3  

Opérations réalisées en 2015 :  

Système de chloration Forage de Montlaville 

Remplacement ou modification de 7  branchements 

Renouvellement ou installation de 156 compteurs 

Analyses de qualité physico-chimique et microbiologique : 100% de conformités 

 

Le Conseil Municipal  prend acte du rapport 2015 du service public d’eau potable transmis par le délégataire, la société 

SUEZ/Lyonnaise des eaux. 

********** 

 

2016/41   Rapport d’activité 2015 – Syndicat d’énergie de l’Oise 

Communication du rapport d’activité 2015 adressé par Monsieur le Président du Syndicat d’Energie de l’Oise (SE60). 

Chaque conseiller municipal est destinataire de ce document.  

 

Le Conseil Municipal prend acte de la présentation du rapport d’activité 2015 du Syndicat d’Energie de l’Oise. 

 

********** 

 AFFAIRES SCOLAIRES   

 

2016/42   Classes de découverte – Année scolaire 2016/2017 

Les classes de mesdames CHARUEL et COTTE LEBRUN de l’école Élémentaire FERRY participeront à des classes de 

découverte  en avril 2017. 

 

Classes de découverte « les châteaux de la Loire » au centre Loches à LOCHES (Indre et Loire) du 24 au 28 avril 2017. 

 

Coût du séjour 

Hébergement et activités   : 311,65€ x 50 enfants (base de calcul)      15 582,50 € 

Transport car aller/retour + car restant sur place          3 057,00 € 

TOTAL           18 639,50 €                                 
                              
Coût prévisionnel du séjour par élève :            372,79 € 

 

Les familles prendront en charge 48 % du prix  soit (estimation) : 372,79 €  X 48 % = 178,94 € 

Arrondi à la somme de 179 € (un paiement unique de 179€ ou deux paiements de 89,50 €) 

La commune prendra en charge la différence soit 52% du coût estimé : 193,85 €  

 

(Ce prix est révisable en fonction des modifications de l’effectif et d’éventuelles subventions) 

Après avis favorable de la commission des finances du 22 septembre 2016, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

  

  DDoonnnnee  ssoonn  aaccccoorrdd  ccoonncceerrnnaanntt  ccee  pprroojjeett  ddee  ccllaasssseess  ddee  ddééccoouuvveerrttee,,  
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  AApppprroouuvvee  lleess  ccooûûttss  ddeess  ssééjjoouurrss  qquuii  sseerroonntt  ddeemmaannddééss  ppaarr  ffaammiillllee  eett  ppaarr  eennffaanntt  ssooiitt  4488%%  dduu  ccooûûtt  rrééeell  ssuurr  llaa  bbaassee  dduu  

nnoommbbrree  ddeess  ppaarrttiicciippaannttss,,  

  AApppprroouuvvee  llaa  ppaarrttiicciippaattiioonn  ffiinnaanncciièèrree  ddee  llaa  ccoommmmuunnee  qquuii  ccoorrrreessppoonndd    àà  5522%%  ddeess  ccooûûttss  rrééeellss  eessttiimmééss  ccii--ddeessssuuss  ppaarr  

ééllèèvvee,,  

  AAuuttoorriissee  MMoonnssiieeuurr  llee  MMaaiirree,,  oouu  ssoonn  rreepprréésseennttaanntt,,  àà  ssiiggnneerr  lleess  ppiièècceess  pprréévvuueess  àà  cceett  eeffffeett..  

 

Les crédits nécessaires seront à prévoir au budget primitif 2017. 

 

********** 

2016/43    Accueil des enfants des communes extérieures dans les écoles publiques de Verneuil-en-Halatte – Révision des 

frais d’écolage pour l’année scolaire 2016/2017 

Il est rappelé aux membres du Conseil Municipal que conformément à l’article L212-4 du Code de l’Education, « la 

commune a la charge des écoles publiques ». En conséquence, il appartient à chaque commune de prendre toute 

disposition nécessaire pour accueillir, dans ses écoles publiques, les enfants qui résident sur son territoire. 

 

Cependant, certains parents souhaitent que leurs enfants soient scolarisés dans une autre commune que celle de leur lieu 

de résidence. 

 

Dans cette configuration,  l’article L212-8 dispose que « lorsque les écoles maternelles, les classes enfantines ou les écoles 

élémentaires publiques d’une commune reçoivent des élèves dont la famille est domiciliée dans une autre commune, la 

répartition des dépenses de fonctionnement se fait par accord entre la commune d’accueil et la commune de résidence ». 

 

A Verneuil-en-Halatte, l’accueil d’enfants extérieurs s’effectue selon les modalités fixées par la délibération n°2014-74 du 

Conseil Municipal du 24 septembre 2014 et notamment au moyen de la signature d’une convention avec la commune de 

résidence. 

Subséquemment, il appartient au Conseil Municipal de fixer, chaque année, à partir des dépenses de fonctionnement des 

écoles constatées au compte administratif N-1, le montant de la participation annuelle demandée aux autres communes. 

 

L’examen détaillé des dépenses de fonctionnement des écoles publiques de la commune fait apparaître un coût annuel 

moyen de fonctionnement par enfant de 1 589 € pour les écoles maternelles et de 848 € pour les écoles élémentaires. 

 

---------- 

Christian MASSAUX précise que la grande majorité des enfants extérieurs scolarisés à Verneuil viennent de la ville de 
Creil. Pour le moment cela ne pose pas de problème, car il n’y a pas de sureffectifs, mais s’il y avait des demandes 
supplémentaires, alors il faudrait réexaminer la question. 

 

---------- 

 

Après avis favorable de la commission des finances du 22 septembre 2016, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

--  FFiixxee  llaa  ccoonnttrriibbuuttiioonn  ffiinnaanncciièèrree  ppoouurr  ll’’aaccccuueeiill  ddeess  eennffaannttss  ddeess  ccoommmmuunneess  eexxttéérriieeuurreess  àà  llaa  ssoommmmee  ddee    

11  558899  €€  ppaarr  ééllèèvvee  ddeess  ééccoolleess  mmaatteerrnneelllleess  eett  ddee  884488  €€  ppoouurr  uunn  ééllèèvvee  ddeess  ééccoolleess  éélléémmeennttaaiirreess  ppoouurr  ll’’aannnnééee  ssccoollaaiirree  

22001166//22001177..  

--  AAuuttoorriissee  MMoonnssiieeuurr  llee  MMaaiirree  oouu  ssoonn  rreepprréésseennttaanntt  àà  ssiiggnneerr  ttoouutt  ddooccuummeenntt  ssee  rraappppoorrttaanntt  àà  ccee  ddoossssiieerr..  

 

********** 

 

 AFFAIRES FINANCIÈRES   

2016/44   Subvention 2016 – Association « Léo Lagrange» 

Conformément à l’article L2311-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, l’attribution des  subventions donne 

lieu à une délibération distincte du vote du budget. 

De plus, il est précisé que le versement des subventions est soumis à l’obligation de produire l’ensemble des pièces 

demandées dans le dossier ad-hoc. 
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L’association doit obligatoirement fournir, au minimum, le compte rendu de l’assemblée générale annuelle ordinaire, les 

derniers comptes financiers approuvés par l’assemblée générale et le budget prévisionnel. 

En ce qui concerne les subventions d’équipement ou d’aide à l’emploi, il conviendra de produire les documents financiers 

attestant la réalisation du projet subventionné ou des salaires et charges versés. 

 

Pour l’association Léo Lagrange, il est proposé, après avis favorable de la commission des finances du 22 septembre 2016, 

l’octroi d’une subvention selon le tableau ci-dessous : 

 

---------- 

Robert LAHAYE dit qu’il avait été décidé de surseoir au versement du solde à verser en 2016 en attendant que soit réglé le 
problème des recours. Il y a eu une réunion avec le club Léo Lagrange et un accord d’arrêt des recours a été trouvé. 
Compte tenu de cette excellente bonne volonté, il est donc demandé de verser le solde de l’acompte qui a été versé pour 
arriver à la somme de 6 850 €. Il rappelle que cette somme tenait compte de l’arriéré des recours, frais d’avocats et de 
contentieux.  

---------- 

 

 

Acompte versé en mars 2016 Subvention 2016 proposée Solde à verser 

 

2 697,00 € 

 

 

6 850,00 € 

 

4 153,00 € 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, valide cette proposition ci-dessus. 

 

Les crédits afférents sont prévus au budget en cours. 

 

********** 

2016/45   Subvention 2016 à l’association « Cyclo-Club de Nogent-sur-Oise »  

La ville organisera la 8ème édition de la manifestation sportive appelée « Cyclo-Cross de Verneuil-en-Halatte » le samedi 

22 octobre 2016.  

 

Cette épreuve sportive de prestige est inscrite au calendrier du Comité de cyclisme de Picardie et est placée sous le 

patronage de Sébastien MINARD, vernolien et coureur cycliste professionnel. 

  

Le Cyclo-Club de Nogent-sur-Oise (C.C.N.O.), club de division nationale 1, assiste la collectivité dans cette organisation, 

en effectuant toutes les démarches administratives nécessaires, en souscrivant une assurance ad-hoc conformément aux 

directives de la Fédération Française de Cyclisme et en déléguant ses membres pour l’encadrement des épreuves.  

 

De ce fait, il est proposé d’octroyer au C.C.N.O. une subvention de fonctionnement lui permettant d’aider à la réalisation 

de cette assistance à l’organisation du Cyclo-cross de Verneuil.  

 

Sur avis favorable de la commission des finances du 22 septembre 2016,  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, accorde, au Cyclo-Club de Nogent-sur-Oise, une subvention 

de 1 500 €. 

  

Les crédits nécessaires sont prévus au budget principal de l’exercice en cours 

 

********** 

2016/46   Subvention exceptionnelle 2016 au Comité des Œuvres Sociales 

La commune est sollicitée par le Comité des Œuvres Sociales du personnel municipal (COS) pour le versement d’une 

subvention complémentaire exceptionnelle de 1 000 € lui permettant d’organiser deux manifestations de fin d’année 

notamment à l’attention des enfants. 
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Le montant de la subvention 2016 attribuée au COS était de 10 800 €. 

 

Avec l’apport de la subvention exceptionnelle, la subvention 2016 allouée au COS s’élèverait alors à 1111  880000  €€.. 

 

---------- 

 

Robert LAHAYE précise qu’il s’agit d’une avance de trésorerie et qu’il en tiendra compte lors de l’attribution des 
subventions 2017. 

---------- 

 

Sur avis favorable de la commission des finances du 22 septembre 2016, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité autorise le versement d’une subvention exceptionnelle de  

1 000 € au profit du Comité des Œuvres Sociales du personnel de Verneuil-en-Halatte. 

 

Les crédits nécessaires sont prévus au budget principal de l’exercice en cours 

 

********** 

2016/47  DECISION MODIFICATIVE N°1- Budget principal 

Dans le cadre de l’exécution du budget 2016, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir procéder aux 

ajustements budgétaires suivants : 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Pas de modification 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Recettes 

Chapitre 13    : Subventions d’investissement  :    40 000,00 € 

Article 1323 subventions Départements :     33 000,00 € 
Article 1341 subventions D E T R :            7 000,00 € 

 

Dépenses 

Chapitre 21 :  Immobilisations corporelles             :     + 20 000,00 € 

 Article 2115 terrains bâtis Op 100     + 130 000,00  € 

 Article 2135 Installations Générales Op 104   - 100 000,00 € 
 Article 2158 Autres installation Op 102    - 10 000,00  € 
  

Chapitre 23 : Immobilisations en cours   :          + 20 000,00 € 

 Article 2313 Constructions Op 124    + 30 000,00 € 
 Article 238 Avances et acomptes Op 128    - 10 000,00 €    
  
Le montant total de la section d’investissement passe de 2 242 475,00 € à 2 282 475,00 €. 

 

Les nouvelles inscriptions concernent :   

              

 Les subventions du Conseil Départemental affectées à la création d’une place de parking P.M.R. (1 360 €) et à la 

réhabilitation de l’ancienne pharmacie (31 640 €) ainsi qu’une subvention accordée au titre de la D.E.T.R. pour la 

réfection du hall d’entrée de la Mairie (7 000 €) 

 

 Une provision de crédits (130 000 €) dans la perspective de l’acquisition d’une parcelle foncière bâtie sise 17, rue 

Victor HUGO. La réduction de crédits (-110 000 €) prévus au Budget Primitif pour la fermeture des garages des 

ateliers et la vidéo protection (ces opérations pourront être proposées de nouveau en 2017). 

 

 Augmentation des crédits (+30 000 €) pour l’opération 124 (Allée du Marais) afin de finaliser cette réalisation. 

Enfin, une réduction  de 10 000 € sur l’opération 128 (MO voirie SNI) pour équilibrer la section. 

 

--------- 
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Fabien LORTHIOIS dit que concernant les dépenses au chapitre 21 de l’article 2135, opération 104, il est indiqué que l’on 
a -100 000 € alors que dans les décisions qui ont été prises par le maire concernant les travaux sur l’ancienne pharmacie 
on annonce des travaux de 113 000 € pour l’opération 104 de l’article 2135. 

Christian MASSAUX répond qu’il s’agit des crédits prévus pour les ateliers qui ont été réduits. 

Xavier GRUET précise que ce sont des crédits globalisés dans l’opération « interventions dans divers bâtiments 
communaux ». 

--------- 

 

Après avis  favorable de la commission des finances du 22 septembre 2016. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, adopte la décision modificative N°1 du budget principal 

comme ci-dessus indiqué. 

 

********** 

2016/48   DECISION MODIFICATIVE N°1 - Budget annexe Eau Potable 

Dans le cadre de l’exécution du budget 2016, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir procéder aux 

ajustements budgétaires suivants : 

SECTION D’EXPLOITATION :  

Dépenses 

Chapitre 042 - Opérations d’ordre de transfert entre section    

Article 6811 - Dotations aux amortissements          + 649,29 € 

 

Recettes 

Chapitre 042  - Opérations d’ordre de transfert entre section :  

Article 7811 - Reprise sur amortissements       + 180,73 €  

Chapitre 70 - Ventes de produits fabriqués : 

Article 70111 - Vente d’eau        + 468,56 € 

 

Le montant total de la section d’exploitation passe de 124 000 € à 124 649,29 €. 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Dépenses 

Chapitre 040 - Opérations d’ordre de transfert entre section : 

Article 28031 - Amortissement des frais d’études          + 180,73 €         

Chapitre 21 - Immobilisations corporelles  
Article 21561 - Service de distribution d’eau Op 122    + 468,56 € 

Recettes 

Chapitre 040  - Opérations d’ordre de transfert entre section :  

Article 28121 – Amortissements agencements des terrains nus   + 649,29 € 

 

Le montant total de la section d’investissement passe de 667 889,86 € à 668 539,15 €. 

 

Les nouvelles inscriptions concernent une demande de la Trésorerie de Pont Sainte Maxence, dans le cadre de 

l’ajustement des opérations comptables, afin de régulariser la reprise des frais d’études pour un montant de 180,73€ et 

l’amortissement et l’agencement d’anciens terrains nus pour 649,29€. 

 

Après avis favorable de la commission des finances 22 septembre 2016,  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, adopte la décision modificative N°1 du budget annexe Eau 

Potable comme ci-dessus indiqué. 
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********* 

INFORMATIONS DIVERSES 

Christian MASSAUX  informe que beaucoup de travaux sont commencés : la voirie Jeannette pour l’assainissement ou la 
réhabilitation de l’ex-pharmacie et les travaux de réfection des trottoirs dans plusieurs rues sont terminés. 
Christian MASSAUX  informe que deux appartements de l’OPAC ont été vendus ; il s’agit de logements à loyer libre qui ne 
sont pas comptabilisés en logements sociaux au 5 rue Étienne Régis Audibert (un de 99 m² au prix de 160 000 € et un de 90 
m² au prix de 140 000 €). 
Corinne GEINDREAU revient sur le problème des odeurs qu’il y a eu cet été, et notamment dans la rue Aristide Briand. 
Christian MASSAUX  répond qu’effectivement, cette année, il y a eu plus d’odeurs désagréables. Il a été identifié deux 
sortes d’odeurs. Le directeur et l’exploitant d’une entreprise suspectée ont été reçus en mairie début septembre. Ils ont dit 
qu’ils allaient  essayer  d’y remédier et ils vont travailler sur trois propositions de modifications de leurs installations. 
L’autre société serait la station d’épuration ARKEMA de l’usine de Villers Saint-Paul et ils ont déjà réalisé une ou deux 
modifications techniques l’année dernière. Mais il semble ce ne soit pas de cette dernière d’où les odeurs émanent le plus, 
mais l’usine de compostage de déchets verts. Monsieur le sous-préfet est saisi de ce dossier avec la DREAL mais ce n’est pas 
facile à gérer. Voici trop longtemps que cela dure et on a du mal à s’en sortir. Il y a une étude de 70 000 € qui a déjà été 
payée par les entreprises en grande partie et il n’y a pas eu de grands résultats. 
Robert LAHAYE rajoute que la mairie n’a pas le pouvoir sur les entreprises de faire cesser telle ou telle activité, cela ne 
dépend pas de nous, mais du Préfet ou de la DREAL qui suivent les autorisations d’exploiter et auxquelles les exploitants 
doivent se référer. 
Christian MASSAUX  dit qu’il est allé sur place avec des élus et un ou deux riverains qui ont pu constater et ont confirmé 
que c’était bien ces odeurs que l’on sent de temps en temps. Ce qui est rassurant tout de même, c’est que ces odeurs ne sont 
pas toxiques et on se posait beaucoup de questions dans la mesure où on ne savait pas ce que c’était. Un courrier a été 
envoyé à l’Agence Régionale de Santé, mais il n’y a jamais eu de réponse. 
Corinne GEINDREAU dit qu’en fait il y a plusieurs odeurs différentes, une qui ressemble à une odeur de vase et une autre 
qui est plus d’ordre chimique et bien tenace. Elle dit que cet été, il y a eu aussi des usines qui ont fait énormément de bruit. 
Christian MASSAUX  explique que ces odeurs sont bien persistantes le long de l’Oise en allant vers la clinique vétérinaire 
et après. Nous sommes pratiquement seuls gênés ici à Verneuil parce que sous le vent : plus loin, ce sont des commerçants, 
l’odeur les gênent moins puisqu’ils n’habitent pas sur place. Côté Villers Saint-Paul, il n’y a pas d’habitation ; il a téléphoné 
au maire de cette commune qui lui a répondu qu’il n’était pas dérangé avec cela. 
Franceline LEGRAND dit qu’il y a aussi la recyclerie de Villers Saint-Paul qui se plaint beaucoup. 
Robert LAHAYE répond que nous avons la malchance d’être sous les vents dominants à 70 ou 80 % du temps où les vents 
suivent l’Oise ; nous sommes dans ce flux. 
Frédéric MARCEL revient sur les propos des professionnels qui sont susceptibles d’être gênés. Il les pondère et il est très 
surpris que la pizzeria, qui est sous la douche, ne se plaigne pas. 
Christian MASSAUX  précise qu’il parlait des professionnels de la zone de Vaux. 
Frédéric MARCEL se souvient de la maison Frêne lorsqu’elle était en activité pour un métier de bouche et ce n’est 
vraiment pas terrible. 
Christian MASSAUX  répond qu’il y a eu plusieurs réclamations assez violentes mais à ce moment on accusait plutôt la 
station d’épuration industrielle.  
Robert LAHAYE dit qu’ils ont réalisé quelques modifications en rajoutant des bâches pour couvrir leur ouvrage de stockage  
des eaux à traiter. Ils ont aussi des apports extérieurs et cela permet de les introduire à la cadence souhaitée et non pas à 
vider les chargements des camions directement dans la station de traitement biologique. 
Christian MASSAUX : il se disait que pendant les arrêts d’usine, il y avait des camions de l’extérieur qui venaient faire 
traiter leurs eaux dans la station d’épuration. On se posait donc la question de savoir si ces camions étaient répertoriés ou 
contrôlés et cela a été confirmé. Une station d’épuration qui tourne à faible régime ne fonctionne pas de la même manière 
que lorsqu’elle tourne à plein régime. Alors, ils essaient de compenser les réductions des flux avec des apports de 
l’extérieur. 
Robert LAHAYE dit que ces problèmes d’odeurs, il y en a toujours eu, mais se sont amplifiés à peu près à partir du moment 
où une grosse activité de Villers Saint-Paul, qui générait énormément d’eaux à traiter, issues de fabrication de formol et de 
colle, s’est arrêtée. L’argument qu’il développe c’est qu’à partir de ce moment, cette station est devenue surdimensionnée 
par rapport aux rejets à traiter sur la plate-forme. Donc, elle ne fonctionne plus dans de bonnes conditions. Par autorisation 
préfectorale, cette station biologique est apte à recevoir des eaux extérieures qui, essentiellement, proviennent de 
l’industrie alimentaire. Nous ne sommes plus dans des conditions que l’on a pu connaître d’il y a à peu près 20 ans. A cette 
époque, il y avait peu de fortes odeurs émanant de la station biologique.  
Christian MASSAUX  dit que l’odeur venant de la station est moins forte que l’odeur des déchets verts dont on parlait tout 
à l’heure, c’est celle-ci qui dérange le plus. 
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Jean-Pierre VAN GEERSDAËLE dit que les odeurs des déchets de la station de compostage, c’est-à-dire des déchets verts, 
sont montées en puissance depuis l’année dernière. Dans la journée, les vents remontent l’Oise de Creil vers Pont Sainte 
Maxence et cela sort pratiquement au niveau du magasin Décorum, jusqu’à peu près le Rû Macquart. 
Christian MASSAUX  rappelle qu’il y a eu des réunions en sous-préfecture, la dernière en date en septembre et les 
entreprises y étaient convoquées. Il a été demandé à la société Naturéco de faire les adaptations nécessaires. Des contrôles 
ont été effectués sur les sites incriminés. D’aucuns disent que les odeurs proviennent de l’incinérateur mais nous sommes 
quasiment sûrs que cela provient de Naturéco ainsi que de la station d’épuration. À un moment, on pensait que cela pouvait 
venir de Veolia mais cette idée s’éloigne. 
Robert LAHAYE confirme que cela était vrai à une époque. 
Christian MASSAUX  explique qu’à certains moments, lorsqu’ils étaient prévenus qu’il y avait des odeurs en provenance de 
la station d’épuration, il se rendait sur place et  appelait les exploitants et à partir de là cela ne sentait quasiment plus ; les 
odeurs ne sont pas présentes en permanence mais par intermittence. 
Jean-Pierre VAN GEERSDAËLE dit qu’il est allé un jour sans prévenir les exploitants car cela sentait au pied de la 
passerelle, il l’a traversée et il a entendu des moteurs qui se sont arrêtés et les odeurs en même temps. 
Christian MASSAUX  informe qu’au niveau de la passerelle il a eu un vol de barrières en aluminium. 
Robert LAHAYE précise que cela doit être des tronçons qui ne devaient pas être soudés. 
Christian MASSAUX  confirme qu’elles étaient simplement boulonnées.  
Robert LAHAYE dit que les morceaux qui manquent sont plus du côté Verneuil où il est plus facile d’accéder à la passerelle 
en voiture. 
Frédéric MARCEL demande l’effet que cela a au point de vue sécurité ? 
Christian MASSAUX  dit qu’il a déjà vu quatre ou cinq personnes qui ont sauté, par jeu, dans l’Oise à cet endroit. 
Frédéric MARCEL demande de quel côté il s’agit et si l’on ne se doit pas de sécuriser ? 
Christian MASSAUX  répond qu’il s’agit du côté de Verneuil et qu’il y a du « rubalise » qui a été posé dans l’attente de la 
réparation. 
Christian MASSAUX  informe que concernant les incivilités, il y a encore eu des gros dépôts sauvages, rue Carnot. Il faut 
savoir aussi qu’il y a eu deux ou trois dépôts identifiés avec les numéros de voitures et des photos. Il y a donc eu une plainte 
déposée par la commune mais que cela a été classé sans suite. 
Fabien LORTHIOIS dit qu’il a rencontré une personne dans Verneuil pour faire signer une pétition au sujet des nouveaux 
compteurs LINKY. Lui n’est pas assez documenté à ce sujet pour prendre position. Il a néanmoins regardé sur Internet, et a 
vu que de nombreux maires se sont opposés à l’installation de ces compteurs et il pense que ce serait bien d’organiser une 
réunion publique pour informer les Vernoliens sur ces compteurs, car il y a beaucoup de choses qui sont dites. 
Christian MASSAUX  répond qu’il y a eu des réunions organisées par le SE60 où il y avait le directeur d’ENGIE Picardie 
(anciennement ErDF) qui a évoqué ces compteurs LINKY. Il lui a demandé de prévoir une présentation en conseil 
communautaire. Il lui a également demandé de voir le Docteur De Sèze de l’INERIS qui est spécialisé dans ce domaine. 
Beaucoup de gens se méfient et se posent des questions sur ce sujet. Ces compteurs transmettront les informations filaires  
et chacun pourra suivre sur Internet sa consommation au jour le jour. Ceux-ci seront installés gratuitement à la place du 
compteur électrique existant. 
Fabien LORTHIOIS interroge si c’est bien en 2018 sur Verneuil ? 
Christian MASSAUX  répond qu’il n’a pas la date exacte, mais que c’est prévu ainsi. 
Fabien LORTHIOIS réitère qu’il y a pas mal de choses qui sont véhiculées sur Internet, qu’il n’en sait pas plus mais vis-à-vis 
du public ce serait bien de l’exposer avec un spécialiste et avec la personne de l’INERIS, il pense que ce serait bien que l’on 
ait cette position, pour clarifier la situation. 
Christian MASSAUX  explique que des études de comparaisons ont été réalisées entre ce nouveau compteur et les 
rayonnements de la machine à laver, du poste de radio, téléphone, etc… Mais il serait préférable, dans un premier temps, 
de faire une présentation en communauté de communes car cela concerne l’ensemble des communes. 
Christine PAPI dit qu’après on pourrait peut-être faire une information dans le Vernolien ce sera peut-être mieux qu’en 
réunion publique, ou finalement il y a peu de monde qui se déplace. 
Guy MONNOYEUR expose qu’il y a un sujet qui remonte assez souvent sur la commune : il s’agit de la détérioration sur les 
véhicules, surtout vers la rue Taffanel et aussi vers la place de l’église. 
Christian MASSAUX  répond qu’effectivement il y a eu 5 casses de véhicules rue Taffanel, et non pas 10 comme cela a été 
dit (il y a eu cinq plaintes) ; les véhicules ont eu des vitres cassées pour voler quelque chose à l’intérieur ou alors même du 
vandalisme, car il y en a une abimée avec un parpaing.  
Philippe KELLNER dit qu’il discute sur le clermontois avec de nombreux élèves et que depuis deux ou trois semaines, c’est 
une catastrophe, il y a pas que Verneuil qui est touché. Il y a aussi Pont Sainte Maxence et d’autres communes. Des voitures 
sont volées mais aussi brûlées. Et en particulier des voitures avec des « A », alors imaginons la difficulté que cela représente 
pour les jeunes étudiants quand on leur prend leur voiture qui est en fait leur premier outil d’insertion. 
Christian MASSAUX  informe que Oise Hebdo et le Parisien l’ont contacté pour lui demander ce qu’il comptait faire sur les 
parkings de l’OPAC. Mais on ne peut pas agir car on ne peut pas engager des travaux sur une propriété privée. S’il y a 
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quelque chose à faire c’est donc à l’OPAC de s’en charger et, de plus, on ne peut pas privatiser des places de parking qui 
sont situées sur le domaine public. 
Philippe KELLNER dit que lorsque l’on parle de voie privée et de stationnement, on a l’exemple du parking au bout de la 
rue du jeu d’arc. Depuis qu’ils ont installé des caméras, comme par hasard tout cela s’est calmé. 
Marilyn CZEKAJ répond qu’il y a eu qu’une seule voiture  concernée depuis le 15 juillet. 
Christian MASSAUX  confirme qu’effectivement  Oise Habitat a installé des caméras sur les parkings. Toutefois, il faut 
savoir qu’il y a 10 parkings  libres  dans les boxes fermés de l’OPAC mais ils coûtent 50 € par mois pour le premier parking, 
et 25 € le second. Mais tout le monde n’a pas les moyens de mettre cette somme pour louer un parking.  
Philippe KELLNER dit qu’il y a des gens qui rôdent et qui sont outillés pour voler les roues des voitures. 
Christian MASSAUX  rappelle qu’il fut un temps où cela se produisait place Sarrail. Les quatre roues étaient volées ; cela 
s’est même produit devant la mairie lors d’un bureau municipal.  
Fabien LORTHIOIS demande si le bulletin annuel paraîtra aussi cette année au mois de juin ? Car le texte de leur tribune 
leur a été demandé pour le mois de décembre, alors il s’interroge. 
Claudine LAULAGNET répond qu’elle doit donner tous les documents courant janvier pour une parution début juin. 
Fabien LORTHIOIS demande s’il a vraiment l’obligation de rendre ce texte au mois de décembre parce que c’est six mois à 
l’avance. 
Claudine LAULAGNET lui répond positivement, car elle a énormément de travail ensuite. Premièrement, elle va vérifier 
tous les textes pour voir s’il n’y a pas de fautes d’orthographe ou s’il ne manque pas des mots. Ensuite, elle envoie le fichier 
à l’organisme qui fait une mise en page et après elle vérifie si cela est correct ou pas. Elle précise que l’année dernière elle a 
dû refaire six bons à tirer. 
Fabien LORTHIOIS redit que bien qu’il ne conteste pas le travail - que donner un texte six mois à l’avance, il trouve que 
cela manque un peu de pertinence. 
 

 

 

L'ordre du jour étant épuisé et plus aucune question n'étant posée, Monsieur le MAIRE remercie l'assemblée et 

lève la séance à 20h00. 

 

--◊◊--◊◊--◊◊--  

  

La parole est ensuite donnée au public. 

 

 

       Christian MASSAUX 

                                         Maire de VERNEUIL-EN-HALATTE 

 
 


